
PROJET INNOVANT INNOSUISSE EXPO

BÉNÉFICIAIRES
Sociétés établies développant  

un projet innovant.

Sociétés établies développant un 
projet avec un institut  

de recherche et approuvé  
par Innosuisse.

Sociétés participant à une foire,  
un salon, une exposition, une 

convention/matchmaking  
à vocation professionnelle  
en Suisse ou à l’étranger.

COÛTS  
DÉTERMINANTS

> Frais de personnel qualifié 
(dirigeants, cadres, ingénieurs, 

chefs de projets)

> Frais de loyer

> Frais de propriété intellectuelle

> Charges d’intérêts bancaires

> Charges d’exportations  
(p. ex. : salons et expositions, 

coûts marketing)

>	 Autres charges stratégiques 
d’exploitation

> Charges supportées par 
l’entreprise pour un projet 
reconnu par Innosuisse

> Taxe d’inscription

> Frais de location  
de l’emplacement

> Frais d’aménagement  
et d’organisation  

(uniquement si ces prestations 
sont fournies par l’organisateur 

de l’événement)

MONTANT DE LA 
CONTRIBUTION

Max. 50 %  
des coûts déterminants

Max. 100’000.– 

50 %  
des coûts déterminants

Max. 50’000.– 

50 %  
des coûts déterminants

Max. 10’000.– 

DURÉE DE LA 
CONTRIBUTION

Max. 2 ans
2 ans

(selon la durée du projet validé 
par Innosuisse)

Max. 2 contributions / an
(illimité pour la participation à des

stands communs publics ou 
parapublics)

Max. 2 premières  
participations

REQUÊTE /  
DOCUMENTS  
À FOURNIR

> Business plan

> Planification financière

> Roadmap & Objectifs 
(selon modèles de  

la Promotion économique)

> Comptes révisés de la société 
des 2 dernières années

> Demande officielle 
 (Application) 

adressée à Innosuisse

> Contrat de subventionnement 
signé par toutes les parties

> Formulaire de participation 
(selon modèle de  

la Promotion économique)

> Devis/facture transmis par 
l’organisateur de l’événement

DÉBUT DE LA 
CONTRIBUTION

Au démarrage du projet
d’accélération

Au lancement (kick-off) 
du projet par Innosuisse

Selon la date prévue 
de l’événement

VERSEMENT DE LA 
CONTRIBUTION

Sur présentation des justificatifs des coûts déterminants, jusqu’à 
l’échéance ou au plafond du pack

Sur présentation des factures 
de l’organisateur

RAPPORT(S) 
D’AVANCEMENT

INTERMÉDIAIRE(S) 
Conjointement avec la société, 
la Promotion économique fixe 

une ou plusieurs étapes intermé-
diaires qui limitent le versement 
de la contribution financière tant 
qu’elles n’ont pas été atteintes. 

INTERMÉDIAIRE(S) 
Fixés avec Innosuisse,  

les rapports « Milestones » doivent 
être transmis  

à la Promotion économique 
pour la poursuite du versement  

de la contribution financière.

—

BONUS  
STATUT NEI

+ 20 %  
sur le montant du pack octroyé Max. 100’000.– 

100 %  
des coûts déterminants

Max. 10’000.–

Pack DÉVELOPPEMENT DE L’ACTIVITÉ
>	Soutien aux sociétés innovantes dans la mise en place d’une nouvelle stratégie  

ou du renforcement de leur position sur le marché
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